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CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

Séance du 19 avril 2011 à 18h30 

 

 
 

COMPTE RENDU 

SOMMAIRE 
 

 

PRESENTS : ROIG Pierre, BADIER Bruno, BOLTE Charles, BONIFASSY Véronique, BRUNET 

Francis, DURAND Charles, HOSPITAL Claude, LOZANO Henri, LOZANO Sandrine, MALE 

Jean-Luc, MERCE Aline, MEYA Christine, ORIOL Josiane, PORTUS Sabine, REVOL Marie-

France, ROL Malicka, SACCHI RODRIGUES Chantal, SANGUIGNOL Albert, TALAVAN Eric, 

TETART Odile, VALETTE Jeannine, VALETTE Marguerite. 

 

ABSENTS :    Monsieur LECAT Alexandre 

 

PROCURATIONS :  Madame CLASTRIER Sonia à Madame ROL Malicka 

      Monsieur RALLO Fabrice à Monsieur HOSPITAL Claude 

      Madame SENYORICH Paule à Madame ORIOL Josiane 

     Monsieur SOURRIBES Jean à Monsieur BOLTE Charles 

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE :  Madame MEYA Christine 
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Monsieur le Maire informe l’assemblée que six décisions ont été prises au titre de l’article L2122-22 

du CGCT depuis le Conseil Municipal du 08 mars 2011 : 

 

- Convention de mise à disposition du terrain cadastré AZ n°89 appartenant à M. Pierre 

SALA. 

- Location de l’ancien Office du Tourisme à la Société Y SEM BE. 

- Renouvellement d’une ligne de trésorerie. 
- Renouvellement de convention d’occupation temporaire du domaine public avec le 

commerce « Le Santa Maria ». 

- Renouvellement de l’Eclairage Public de l’Avenue des Mimosas, Palmiers et Pablo Casals. 

- Montant de la redevance pour occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux 

publics de transport et de distribution d’électricité. 

 

 

Délibérations adoptées lors du Conseil Municipal du 19 avril 2011 
 

RAPPORTEUR DELIBERATIONS ADOPTION 

Pierre ROIG 
Approbation du Procès-verbal du 
Conseil Municipal du 08 mars 2011. 

Adoptée à l’unanimité 

Marie-France REVOL 
Vote du compte administratif 2010 de 
la commune (M-14). 
M. le Maire n’a pas participé au vote. 

Adoptée avec 2 voix 
contre (MERCE – 

SACCHI RODRIGUES) 
et 23 voix pour. 

Marie-France REVOL 
Vote du compte administratif 2010 du 
camping municipal (M-4). 
M. le Maire n’a pas participé au vote. 

Adoptée avec 2 voix 
contre (MERCE – 

SACCHI RODRIGUES) 
et 23 voix pour. 

Marie-France REVOL 
Approbation du compte de gestion du 
Trésorier Principal : 
Commune – année 2010. 

Adoptée à l’unanimité 

Marie-France REVOL 
Approbation du compte de gestion du 
Trésorier Principal : 
Camping Municipal – année 2010. 

Adoptée à l’unanimité 

Henri LOZANO 
Bilan des acquisitions et cessions 
2010. 

Adoptée avec deux 
abstentions (MERCE – 
SACCHI RODRIGUES) 

et 24 voix pour. 

Marie-France REVOL 
Affectation du résultat 2010 –  
Commune (M-14). 

Adoptée avec 2 voix 
contre (MERCE – 

SACCHI RODRIGUES) 
et 24 voix pour. 

Marie-France REVOL 
Affectation du résultat 2010 –  
Camping municipal (M-4). 

Adoptée avec 2 voix 
contre (MERCE – 

SACCHI RODRIGUES) 
et 24 voix pour. 

Pierre ROIG 
Budget primitif 2011 –  
Vote des taux. 

Adoptée avec 2 voix 
contre (MERCE – 

SACCHI RODRIGUES) 
et 24 voix pour. 

Marie-France REVOL Budget primitif commune –  Adoptée avec 2 voix 
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année 2011. contre (MERCE – 
SACCHI RODRIGUES) 

et 24 voix pour. 

Marie-France REVOL 
Budget primitif camping municipal –  
année 2011. 

Adoptée avec 2 voix 
contre (MERCE – 

SACCHI RODRIGUES) 
et 24 voix pour. 

Odile TETART 
Budget primitif OMAT –  
année 2011. 

Adoptée avec 2 voix 
contre (MERCE – 

SACCHI RODRIGUES) 
et 24 voix pour. 

Pierre ROIG 
Etalement de la provision pour la 
protection du littoral. 

Adoptée à l’unanimité 

Albert SANGUIGNOL 

Débat sur les orientations générales 
du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD), lié à 
l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU). 

Acte pris du débat sur 
les orientations 

générales du PADD, lié 
à l’élaboration du PLU 

Marguerite VALETTE 
Création d’un tableau des effectifs du 
personnel contractuel saisonnier. 

Adoptée avec deux 
abstentions (MERCE – 
SACCHI RODRIGUES) 

et 24 voix pour. 

Marguerite VALETTE 
Transfert intercommunal des charges 
d’enseignement avec la  Ville de 
Perpignan. 

Adoptée à l’unanimité 

Christine MEYA 

Désignation d’un titulaire et d’un 
suppléant au sein de la Commission 
Locale d’Evaluation des Transferts 
(CLET) de PMCA. 

Représentants au sein 
de la CLET : 
 
Titulaire : 
Marie-France REVOL 
 
Suppléant : 
Jean-Luc MALE  
 
Désignés à l’unanimité 

Marie-France REVOL 
Modification de la régie de recettes du 
camping municipal. 

Adoptée à l’unanimité 

Marie-France REVOL 

Camping Municipal : délibération 
approuvant le principe de la  
délégation de service public pour 
l’exploitation de l’espace restauration. 

Adoptée à l’unanimité 

 

Séance levée à 21h00.      
Fait à Sainte Marie la Mer,  

        Le 20 avril 2011. 
        Pierre ROIG, 

        Maire de Sainte Marie. 


